
Torsion de la cheville
(par glissade, trébuchage

ou objet au sol)

Écrasement

Perforation

Brûlure

Exposition au froid,
engelures

Coupure

Porter les chaussures de travail sélectionnées pour votre sécurité 
c’est se protéger des risques présents dans votre activité. 

Si vous pensez que la protection pourrait être améliorée, 
parlez-en avec votre responsable !

Produits
chimiques

 

LA PRÉVENTION DANS LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

PROTÉGEZ-VOUS,
Portez vos chaussures de sécurité !
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SOFAXIS - GROUPE RELYENS 
LE MANAGER DES RISQUES 
DES ACTEURS TERRITORIAUX.


